
ACSTR2024 - Moncton, NB

24 au 27 avril 2024



Membres du conseil d’administration (veuillez vous lever)



Qu’est-ce que l’ACSTR? Notre rôle, dans les 
mots de nos membres...



Notre MISSION… 
La mission de CARST est de rassembler des individus et des organisations déterminés à aider les Canadiens à réduire 
leur exposition au radon et à prévenir le cancer du poumon dû au radon. 
Nous fournissons un endroit où les Canadiens peuvent trouver de l’information, des ressources et des professionnels 
pour les aider à comprendre comment réduire leur risque de radon. 
Nous fournissons à nos membres des ressources, des opportunités d’en apprendre davantage sur la recherche, les 
normes et les meilleures pratiques sur le radon, et un endroit pour se connecter avec d’autres parties prenantes à 
travers le pays. 



Objectifs de l’ACSTR (passés et futurs)
La réalisation de nos objectifs passés nous a permis 
d’arriver là où nous sommes aujourd’hui

- Tisser des liens avec les principales parties prenantes 
(professionnels de l’immobilier, professionnels de la 
santé, constructeurs, municipalités)

- Augmenter le nombre de dépistages réalisés dans les 
écoles

- Améliorer les connaissances des constructeurs en la 
matière

- Augmenter le nombre de membres (doubler le 
membrariat n’étant pas issu du PNCR-C)

- Augmenter la sensibilisation au radon et les taux de 
remédiation

- Campagne annuelle de sensibilisation du public
- Veiller à ce que notre approche et les mots que nous 

utilisons soient axés sur un modèle basé sur la santé 
(aussi bas que raisonnablement possible)

- Protection des locataires, protection des travailleurs 
et des enfants, institutionnelle, 
commerciale/industrielle

- Grande campagne de sensibilisation du public réussie
- Augmenter le budget
- Augmenter les commandites

Nos objectifs actuels nous font avancer

• Rencontres avec des professionnels dans le cadre de nos 
assemblées publiques

• Poursuite de nos efforts de sensibilisation, en particulier 
auprès des professionnels de la santé

• Subventions pour l'atténuation - provincial, fédéral, crédits 
d'impôt, sensibilisation par l’APC

• Les emplois liés au radon devraient-ils devenir des 
professions protégées/métiers spécialisés? Quels 
changements en découleraient?

• Amélioration des normes, de la responsabilisation et de la 
cohérence pour les professionnels présentant une 
certification du PNCR-C. 

• Améliorer la communication, la sensibilisation et les efforts 
en matière de nouvelles constructions

• Augmenter le membrariat
• Continuer à veiller à ce que notre approche et les mots que 

nous utilisons soient axés sur un modèle basé sur la santé 
(aussi bas que raisonnablement possible)

• Poursuivre le déploiement des nouveaux cours de 
certification pour les agents immobiliers et les contrôleurs 
de la gestion de l’énergie



Interprétation de la norme 62.1-2022 
(IC 62.1-2022-4) de l'ASHRAE

https://www.ashrae.org/technical-resources/standards-and-
guidelines/standards-interpretations/interpretations-for-standard-
62-1-2022



Le PNCR-C s’est associé à Toole Peet Navacord pour créer un forfait d’assurance exclusif 
destiné aux membres du PNCR-C offert à un tarif préférentiel.  Le programme couvre vos 
risques pour la responsabilité civile générale ainsi que la responsabilité civile professionnelle.  

Le processus d’application est simple, s’effectue en ligne et couvre les activités de mesure du 
radon ou les activités de mesure et d'atténuation du radon.  Le programme offre les limites 
suivantes :

Responsabilité professionnelle : 2 000 000$

Responsabilité civile générale (RCG) : 2 000 000$

Comprend également une option d’acheter une couverture RCG de 5 000 000 $



Inscrivez-vous au programme RONA :
https://forms.office.com/r/MegbdiLWht

about:blank


PARTENARIAT 

Nous sommes ravis de dévoiler la NOUVELLE alliance entre l’ACSTR et RONA 

INC., qui regroupe RENO-DEPOT et LOWES, et qui deviendront bientôt RONA +. 

Cette collaboration vous donne accès à une vaste gamme de produits issus des 

marques les plus réputées du secteur de la rénovation domiciliaire. 

Réalisez des économies exclusives de 5 à 15 % chez RONA INC. en créant votre 

compte ACSTR dès aujourd'hui ! 

Vous pouvez entamer le processus en remplissant le formulaire électronique sur le 

Web : https://forms.office.com/r/MegbdiLWht 

En seulement deux jours ouvrables, votre compte sera actif et prêt à fonctionner. 

N'oubliez pas de fournir votre numéro de téléphone lors du paiement ou de balayer 

votre carte de l'application VIPPRO lors de vos achats en magasin pour bénéficier 

de vos réductions exclusives. Si vous souhaitez ouvrir un compte client, remplissez 

simplement le formulaire prévu à cet effet. 

Pour tout le Canada, à l'exception du Québec et de l'Alberta : 

https://www.rona.ca/documents/commercialcredit_ROC 

Québec (français) : https://www.rona.ca/documents/creditcommerciale_Quebec_FR 
Québec (anglais) : https://www.rona.ca/documents/commercialcredit_Quebec_EN



Comité des politiques

L’ACSTR poursuit son travail auprès de l'Association pulmonaire du 

Canada, abordant avec elle certaines opportunités en matière de 

politiques, puisqu’elle rencontre régulièrement des députés.

L’ACSTR a invité tous les députés provinciaux à la rencontre de bienvenue de 

la Conférence de l’ACSTR 2023 à Victoria et a collaboré avec BC Lung pour 

assurer la tenue de discussions de suivi.

Ils ont été invités de nouveau à la rencontre de bienvenue de la Conférence 

de l'ACSTR 2024.

Des membres du conseil d'administration ou du personnel de l’ACSTR 

ont rencontré des députés provinciaux du Manitoba, de la 

Saskatchewan et du Nouveau-Brunswick afin de discuter de l’enjeu 

du radon dans leur province et de leur remettre une liste d’actions 

potentielles en lien avec le radon qu’il serait possible de mettre en 

oeuvre dans la province en question.



Crédit d'impôt pour la mesure du 
radon

• L’ACSTR et l'Association pulmonaire du
Canada (APC) ont travaillé pour obtenir des
éclaircissements de la part de l'Agence du
revenu du Canada (ARC) quant aux dépenses
liées au radon que les personnes travaillant à
domicile peuvent réclamer sur leurs impôts.

• Pour en savoir plus, consultez notre site Web
www.carst.ca/HomeownerHealth#CRA

about:blank


Les membres du conseil d’administration et les membres 

ont participé aux discussions et agi comme observateurs 

dans le cadre de réunions

Révision du Code du bâtiment



Présences en congrès

•Congrès OBOA - Septembre 2023

•Congrès des médecins - Novembre 2023



L'ACSTR mène actuellement un sondage dans 
l'ensemble des municipalités du Canada afin de :

- Mieux connaître le degré de sensibilisation de 
chaque communauté en matière de radon 

- Connaître les différentes actions en lien avec le 
radon ayant été mises en place dans la 
communauté

- Savoir comme l'ACSTR pourrait mieux soutenir 
chaque municipalité en matière d’action contre le 
radon et de sensibilisation au radon.

Sondage de l’ACSTR destiné aux 
municipalités



Sondage de l'ACSTR destiné aux municipalités 
- Réponses

Le sondage est maintenant 
distribué dans les provinces 
suivantes :

Saskatchewan
Alberta
Nouveau-Brunswick
Manitoba
Nouvelle-Écosse
Colombie-Britannique

Réponses de :

APA
Conseiller
Directeur de la 
construction
Maire
Autre



Sondage destiné aux municipalités – Niveau
de sensibilisation au radon

Avant de recevoir ce courriel, 

saviez-vous que Santé 

Canada avait élaboré un 

Guide d'action contre le radon 
destiné aux municipalités ?

Saviez-vous que 

l'exposition à long terme 

à des concentrations 

élevées de radon 

augmente le risque de 
cancer du poumon ?

Savez-vous ce qu'est le radon ?

Oui – 74%
Oui – 68%

Oui –

14%

Non–

86%

Non –

32%

Non–

26%



Sondage de l'ACSTR destiné aux municipalités -
Prochaines étapes

Avez-vous des suggestions sur la façon dont l’ACSTR pourrait aider votre municipalité à lutter contre le 
radon?

« Publiez des messages à grande échelle en la matière pour favoriser la sensibilisation des élus et faire en sorte que le radon soit 
pris plus au sérieux. »

« Donnez des informations sur les risques et les effets du radon. » « Donnez de l’information en lien avec l’atténuation. »

« Faites la promotion d’un modèle de collaboration avec d’autres intervenants. Donnez un modèle aux municipalités pour 
permettre à l’APA et au conseil municipal de comprendre les procédures liées au dépistage et de savoir comment agir en 
fonction des résultats. »

« Fournissez plus de renseignements et de trousses de dépistage aux résidents. »

« J’ai demandé à participer au Défi 100 trousses de dépistage du radon! » 

« Venez nous rendre visite lors d’une assemblée publique et parlez aux résidents de notre ville. Ils seraient beaucoup plus 
réceptifs à l’information si elle leur était transmise par des professionnels experts en la matière qui ne font pas partie du
conseil. »

« Envoyez de l’information par la poste à nos résidents. »



Actualités du PNCR-C

•Projet(s) comparatif(s) : passif et électronique

•Projet de dépistage de bâtiments à logements multiples

•Nouveaux bulletins techniques



Programme national de compétence sur le 
radon au Canada

• Certification en mesure par le PNCR-C – Cours d’une 
durée de 16 heures (disponible en français et en anglais 
; en ligne)

• Certification en atténuation par le PNCR-C – Cours d’une 
durée de 24 heures plus exercice pratique d’installation 
complète d’un système d’atténuation (disponible en 
français et en anglais ; en ligne et en personne; la 
certification en mesure constitue un pré-requis)

• Programme CRNMC du PNCR-C (Contrôle du radon dans 
les nouvelles maisons canadiennes) pour les nouvelles 
constructions - Cours d’une durée de 4 à 6 heures 
(disponible en français et en anglais; en ligne et en 
personne)

• Cours de certification immobilière - Deux séances d’une 
heure

www.c-nrpp.ca

about:blank


Programme national canadien 
de compétence sur le radon 
(PNCR-C)

Au cours des dernières années, la disponibilité des 

moniteurs électroniques de radon a considérablement 

augmenté et leur popularité s'est accrue auprès des 

consommateurs. 

Le PNCR-C a effectué plusieurs tests de performance en 

lien avec ces derniers.

Le RAPPORT AU CONSOMMATEUR présente les différents 

moniteurs ayant été évalués.  Ces appareils ne peuvent pas 

être calibrés professionnellement et ne sont pas approuvés 

par le PNCR-C pour une utilisation par des professionnels 

de la mesure du radon.

https://c-nrpp.ca/wp-
content/uploads/2023/10/Digital-Device-
Report-Oct-2023.pdf

about:blank
about:blank
about:blank


https://twitter.com/GovCanHealth/status/15676
48984675622913

RAPPEL DE PRODUIT :

Nous vous recommandons de ne pas vendre ces appareils 
et informons les propriétaires qu’ils n’offrent pas une 
mesure précise des concentrations de radon.

about:blank
about:blank


RAPPEL DE PRODUIT : - AIR STEWARD

Nous vous recommandons de ne pas vendre ces appareils 
et informons les propriétaires qu’ils n’offrent pas une 
mesure précise des concentrations de radon.
https://recalls-rappels.canada.ca/fr/avis-rappel/moniteur-
radon-portable-air-steward-rappele-en-raison-detection-
imprecise-du-radon

about:blank
about:blank
about:blank


CARTE DU RADON DU PNCR-C
www.c-nrpp.ca/fr/radon-map-french/

about:blank


Changements depuis la dernière édition

(CGSB 149.12)

• Inclut les bâtiments existants, pas seulement les petits bâtiments résidentiels.

• Comprend des informations sur :

- La dépressurisation active du sol – méthode privilégiée d’atténuation du radon dans les

bâtiments existants.

- La ventilation – autre méthode de réduction de la concentration de radon qui peut être

utilisée lorsque la dépressurisation active du sol n’est pas possible dans un bâtiment.

Note : Le scellement des points d’entrée possibles est jugé un prérequis pour les

deux méthodes susmentionnées.

• Une description étape par étape plus complète de la détermination de la puissance du 

ventilateur et de la conception du système a été incluse ; les sections ont été 

réorganisées ; les définitions ont été mises à jour.



Modifications à la CGSB – 149.11

Changements depuis la dernière édition

Plusieurs modifications ont été apportées à la norme CAN/CGSB-149.11-2019, 

notamment :

• L’objet de la norme a été élargi aux bâtiments neufs, il ne vise plus uniquement les maisons et petits
bâtiment neufs. Pour de plus amples détails, se reporter à 1.1 pour l’applicabilité de la norme aux
bâtiments.

• La norme fournit maintenant des solutions techniques pour deux niveaux de mesures d’atténuation du
radon pendant la construction d’un bâtiment. Ces deux niveaux se définissent comme suit :

o Niveau 1 – Système d’atténuation du radon;

o Niveau 2 – Système passif avec colonne de radon.

• Le niveau 1 englobe maintenant deux types, ce qui reflète la pratique dans l’industrie de prolonger parfois
le tuyau de la connexion de départ du système d’atténuation du radon vers l’extérieur en passant à travers
une solive de rive ou un mur latéral. Ce tuyau de connexion de départ allongé se nomme maintenant
système de niveau 1b. Dans la présente norme, le système d’atténuation du radon classique est désormais
désigné sous le nom de système de niveau 1a.

• Les détails du système de niveau 3 (dépressurisation active du sol) qui figuraient auparavant dans la
norme CAN/CGSB-149.11-2019, ne seront dorénavant présentés que dans la
norme CAN/CGSB-149.12-2024, Mesures d’atténuation du radon dans les bâtiments existants.

• En conséquence des modifications susmentionnées, le titre, l’introduction et l’objet de la présente norme
ont été modifiés.

• La figure 1 a été ajoutée pour clarifier les composants des systèmes de niveaux 1a, 1b, 2 et 3 et leur
interrelations dans la présente norme et dans la norme CAN/CGSB-149.12-2024.

• Les termes et les définitions, les références normatives et la bibliographie ont été mis à jour et augmentés.

• Des figures et des tableaux ont été ajoutés pour fournir des indications supplémentaires sur l’installation de
la barrière de protection contre les gaz souterrains et les dégagements du bâtiment.

• Des sections de la norme ont été réorganisées pour mieux refléter l’ordre de construction d’un système
d’atténuation du radon.



Considérations relatives à l'étiquetage
Tenir compte des éléments suivants :

Les étiquettes de niveau 1 comprennent des étiquettes pour :
- Les membranes d’étanchéité à l’air
- Les bassins de captation
- Les tuyaux

Les étiquettes de niveau 2 comprennent ce qui est indiqué ci-haut, 
mais doivent aussi inclure du texte et doivent être appliquées tous 
les 1,8 m (6 pi)
- Comprend une étiquette sur le circuit du panneau électrique

Les étiquettes de niveau 2 comprennent ce qui est indiqué ci-haut, 
et doivent aussi inclure
- Étiquette pour le ventilateur
- Étiquette de système avec pression active

Les trois niveaux doivent également inclure un ensemble pour 
système d’atténuation du radon pour les propriétaires de 

maison, pour l’entretien du radon et des fiches d'information.



https://c-nrpp.ca/wp-content/uploads/2021/04/Homeowner-QA-
Side-wall-discharge.pdf

Bulletins aux consommateurs du PNCR-C



Groupe de travail sur l'efficacité énergétique



Bulletins techniques du PNCR-C



Bulletins aux consommateurs du PNCR-C



RESSOURCES

Information immobilière

https://carst.ca/radon-for-Real-Estate-Agents

about:blank


- Infographie pour les 
propriétaires et les 
locataires

- Joignez-vous à notre 
groupe de travail sur les 
habitations à logements 
multiples



Joignez-vous à nous le 8 mai 2024
Assemblée générale annuelle de l'ACSTR - en ligne

16 h HAP, 17 h HAR/HNC, 18 h HAC, 19 h HAE, 20 
h HAA, 20 h 30 HAT

Tous les membres de l'ACSTR sont les bienvenus

Aussi, surveillez notre prochaine série d’assemblées publiques 

régionales!



Assemblées publiques régionales de l'ACSTR tenues en 2023

Printemps – automne – hiver

Joignez-vous à nous pour l’une des assemblées publiques 

régionales de l’ACSTR et profitez de l’occasion pour participer à 

des discussions avec d’autres membres de votre région.

Prochaines dates à confirmer.
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